
Bonjour, 
Il me fait plaisir de vous soumettre 
ce rapport de premier mandat. Nous 
aurons l’occasion d’en discuter au 
cours des prochaines semaines. Je ne 
manquerai pas de répondre à vos ques-
tions et de prendre connaissance de 
vos attentes. 

Comme moi, vous réalisez sûrement que notre municipa-
lité vit présentement une période de développement rapi-
de qui apporte des défis de gestion de la croissance.  Vous 
attendez de vos futurs élus qu’ils soient visionnaires et 
qu’ils favorisent ce développement, sans pour autant com-
promettre la qualité de vie dont nous jouissons. C’est en 
continuité de mon premier mandat et dans cette optique 
que j’offre à nouveau mes services. J’entends continuer à 
oeuvrer en collégialité au sein du futur conseil municipal 
dans le but :
• 	de développer une vision stratégique de ce que 

deviendra notre belle municipalité et d’obtenir 
l’adhésion citoyenne à cette vision, 

• 	 de favoriser l’expression des préoccupations, des atten-
tes et de la volonté populaire, et

• 	 d’informer les citoyens de façon transparente et en 
temps opportun des enjeux et des décisions du conseil 
municipal. 

Je me suis publiquement dissocié de l’équipe du maire 
Tremblay  en « déplorant le manque de partage d’infor-
mation en temps opportun ». À partir de ce moment, je 
me suis senti totalement libre de prendre position sur cha-
cun des dossiers traités, uniquement au mérite et sans faire 
d’obstruction partisane, ne considérant que les intérêts des 
citoyens et la bonne gestion des fonds publics. Vous pour-
rez vous en rendre compte par vous-mêmes en consultant 
les procès-verbaux des assemblées publiques disponibles sur 
le site Internet municipal ou à l’hôtel de ville, ou les extraits 
de résolutions n’ayant pas fait l’unanimité disponibles sur 
notre site Internet ( www.engagesdanslaction.com ).

J’ai également déclaré le 6 avril dernier que je souhaitais un 
changement de dynamique au conseil municipal. Il nous faut 
faire face aux problématiques soulevées par les citoyens et 
non les esquiver; de plus, il faut s’orienter vers l’avenir pour 
faire face aux nouveaux défis. Par exemple, quand un avis 
juridique nous confirme l’inadéquation de notre réglemen-
tation, tel que celui relatif aux zones industrielles reçu par le 
conseil en janvier 2007, il ne faut pas attendre à février 2009 
pour initier le travail de réflexion sur la problématique et 
l’identification des solutions possibles.  Autre exemple : une 
décision du conseil de procéder à un exercice de visionne-
ment stratégique n’a toujours pas de suite parce que certains 
ne veulent pas s’impliquer ou ont une vision personnelle déjà 
toute prête, mais pas communiquée et partagée!

Je suis résolument engagé dans l’action pour que les ci-
toyens puissent se faire entendre et exercer une influence 
sur notre futur collectif, et pour que soient prises des déci-
sions d’affaires dans le respect et le meilleur intérêt de tous. 
Je vous invite à vous renseigner sur ce que les candidats ou 
les équipes vous proposent et à évaluer leurs contributions 
et réalisations passées. Pour ma part, j’ai choisi d’œuvrer 
comme membre de la nouvelle équipe «Engagés dans 
l’action» pour apporter un renouveau dans la gestion des 
affaires de notre municipalité. 

Je vous invite à visiter le site Internet www.engagesdanslaction.com de 
l’équipe reconnue dont je suis membre et à vous y inscrire afin de recevoir 
automatiquement nos communiqués. 
Merci de votre appui.

Robert Pilote, conseiller municipal (district 2) et candidat 
aux élections municipales 2009

92, rue de la Butte, Saint-Ferréol-les-Neiges (Qc) G0A 3R0
(418 826 0973 ou robert_pilote@videotron.ca)



Bilan de premier mandat

À quelques semaines des élections municipales, il m’appa-
raît important de dresser un rapport sur le mandat que 
vous m’avez accordé en 2005. Voici donc quelques dossiers 
dont j’ai été l’ardent promoteur, ainsi que les résultats ob-
tenus après 4 ans :

Dossiers

Règlement PIIA (Programme 
d’implantation et d’intégration 
architecturale) applicable au sec-
teur ouest de la municipalité,

Adoption des technologies mo-
dernes au service de l’urbanisme 
afin d’améliorer le service aux 
citoyens et aux professionnels, 
ainsi que la productivité du per-
sonnel et le suivi des dossiers. 

Transition à un site Internet mu-
nicipal plus moderne, que nous 
pouvons faire évoluer en fonc-
tion de nos besoins et des désirs 
des citoyens.

Règlement décrétant les normes 
de remboursement de frais pour 
les élus et les employés munici-
paux 

Règlement amélioré relativement 
aux déblais et remblais

Résultats

Encadrement réglementaire assu-
rant la pérennité des caractères 
villégiature, champêtre et alpin 
du secteur ouest. Un guide illustré 
auquel le citoyen peut se référer.  

Nous sommes passés de l’ère pa-
pier à l’ère numérique et sommes 
positionnés pour des applications 
additionnelles à valeur ajoutée.  
Merci à notre urbaniste Chantale 
Richard pour son engagement à 
implanter ces changements tout 
en assurant la continuité au quo-
tidien malgré les nombreux chan-
gements réglementaires vécus.

Aujourd’hui, vous pouvez consul-
ter de chez vous ou du bureau l’or-
dre du jour des séances du conseil, 
ainsi que les projets de règlements 
en cours d’adoption; vous  avez ac-
cès à une foule de renseignements 
sur les services aux citoyens et sur 
la réglementation. 
Merci à Lyse Gingras et à Martin 
Pouliot pour leur contribution.

Adoption de normes et d’une 
exigence d’attestation de la 
réception de biens avant d’en 
autoriser le paiement.

Clarté d’application par l’urba-
niste et compréhension facilitée 
grâce aux illustrations.

Traitement des eaux usées

Mandat de services conseils rela-
tivement aux zones industrielles 
de la municipalité, pour remédier 
à une réglementation reconnue 
déficiente par nos conseillers 
juridiques. 

Economie et gestion de l’eau 
potable : Installation de comp-
teurs d’eau dans deux commer-
ces plutôt que des débits-mètres; 
on obtient des données d’égale 
qualité à une fraction du coût.

Identification de la véritable pro-
blématique de l’eau potable 

Pollution visuelle

Reconnaissance du travail des 
bénévoles 

Développement de compétences 
en gestion municipale

Entente de service avec Beaupré 
pour la prise en charge de l’opé-
ration des stations de pompage 
(égouts), régulateur de débit et 
chambre de mesure.

Le conseil municipal aura à sta-
tuer sur les recommandations 
du rapport sous peu. Cela nous 
préparera aussi pour l’obtention 
du certificat de conformité au 
schéma d’aménagement de la 
MRC en 2010.  

Cette seule intervention aura gé-
néré des économies équivalentes 
à ma rémunération pour mon 
mandat des quatre dernières an-
nées! 
Merci à Laurent Habel pour sa 
grande disponibilité pour les 
affaires de la municipalité.

70% de l’eau extraite des puits en 
2006 était tout simplement per-
due. La situation est aujourd’hui 
améliorée, mais le système de 
gestion se doit d’être plus ro-
buste ! 
Merci aux membres du comité 
H2O et à J. Smith, ing. chez Gé-
nivar.

Restrictions quant aux enseignes 
des agents d’immeubles.

Approche nouvelle pour l’événe-
ment de reconnaissance du tra-
vail des bénévoles de la munici-
palité.

J’ai consacré plusieurs journées 
au développement de  mes com-
pétences. La Fédération qué-
bécoise des municipalités m’a 
décerné un diplôme d’adminis-
trateur municipal. 
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